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En ce début d'année 2012, les membres du Bureau 
Plénier et les Permanents du Comité Essonne - Seine 
et Marne sud de la FSGT vous adressent leurs meil-
leurs vîuxé  
 

 

· une excellente santé 
· beaucoup de bonheur 
· de la joie, du plaisir, du bien-être 
· de belles performances, des entrainements de qualité, des épreuves 

cyclistes conviviales et sans triche  
· la réalisation de tous vos projets person-

nels, familiaux, professionnels, associa-
tifs et militants 

 

 
Nous associons ¨ ces vîux tous vos proches, et 
tous ceux qui vous entourent et vous accompa-
gnent dans votre pas- sion du VELO ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

BB oonnnnee  aannnnééee  22001122... 
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Pour bien commencer l'année,  
une lecture très intére ssanteé à méditer !! 

 

DOMAINE  DES COMITES ET REGIONS (D2) 
 

LES ACTIVITES VELO A LA FSGT, LõACCIDENTOLOGIE INDUITE  
ET SES CONSEQUENCES HUMAINES ET FINANCIERES  

 
La pr®sente note formalise et compl¯te lôintervention orale faite lors de la r®union du C.N.A.V du samedi 21 octobre 2011, au 
titre du domaine des comités et régions, et plus particulièrement du service associatif des assurances FSGT. 
 

Elle a vocation ¨ apporter un ®clairage de nature statistique et politique ¨ lôensemble des responsables FSGT concern®s, sur le 
rapport entre les activités vélo FSGT (cyclisme, cyclotourisme, cyclo sport, cyclo cross et vtt), lôaccidentologie li®e aux pratiques 
concernées (décès, invalidités et prestations de santé), et ses impacts financiers sur le contrat « individuelle accident » souscrit 
par la FSGT auprès de la Mutuelle des Sportifs (MDS). 
 

Elle est aussi une contribution ®crite du domaine 2 ¨ la pr®paration de lôA.N.A V®lo du mois de f®vrier 2012, mise ¨ disposition 
des responsables FSGT en charge de sa préparation.        
 

La présente note sôappuie, entre autres, sur des données statistiques et financières transmises par la MDS pour les saisons 
2004-2005 à 2009-2010, côest-à-dire sur une p®riode de six saisons, et elle sôarticule autour de trois entr®es / axes : 

u Les données statistiques sur les pratiquants et lõaccidentologie li®e aux activités vélo    
v Les données statistiques des impacts financiers sur le contrat « individuelle accident » FSGT    
w Problématiques à travailler avec les acteurs des activités vélo   

 

ĔĔ  Les données statistiques sur les pratiquants et lõaccidentologie li®e aux activit®s v®lo 
 

En fin de saison 2010-2011, la famille des activités vélo concernait 16 997 pratiquants (en activité principale ou secondaire) 
avec une Licence omnisports (Nota : les Cartes accueil et découverte -CIP et 4 mois-  ne sont pas comptabilisées, celles-ci con-

cernant des non licenciés).  
 

Les activités vélo sont la deuxi¯me famille dôactivit®s FSGT, en nombre de pratiquants, bien apr¯s celle des sports et jeux col-
lectifs (54 767 pratiquants) et juste devant celle des activités gymniques (16 627 pratiquants).  
 

En nombre et en pourcentage, les 16 997 pratiquants de la famille des activités vélo se répartissent de la façon suivante :   
Á Cyclisme : 8 421 pratiquants, soit 49,54 % 
Á Cyclotourisme : 5 019 pratiquants, soit 29,53 % 
Á Cyclo sport : 834 pratiquants, soit 4,91 % 
Á Cyclo cross : 156 pratiquants, soit 0,92 % 
Á Vtt : 2 547 pratiquants, soit 15,10 % 

 

En pourcentage, la famille des activités vélo représente 10,54 % du nombre total des pratiquants FSGT recensés. 
En 2010-2011, 16 465 des 16 997 pratiquants ont souscrit ¨ lôassurance « individuelle accident », soit un taux de 96,87 %, ré-
parti de la façon suivante :   
 

Á Cyclisme : 8 302 pratiquants assurés, soit un taux de 98,59 % 
Á Cyclotourisme : 4 836 pratiquants assurés, soit un taux de 96,35 % 
Á Cyclo sport : 810 pratiquants assurés, soit un taux de 97,12 % 
Á Cyclo cross : 154 pratiquants assurés, soit un taux de 98,72 % 
Á Vtt : 2 363 pratiquants assurés, soit un taux de 92,78 % 

 

Le taux de souscription de lôassurance « individuelle accident » dans les activités vélo est de 96,87, alors que celle-ci est de 
91,12 % pour lôensemble des activit®s FSGT. Par ailleurs, ce fort taux de prise dôassurance couverture corporelle et ce diff®ren-
tiel avec lôensemble des activités FSGT, est ssez constant et corrobore les données transmises par la MDS.   
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Les données statistiques transmises par la MDS pour les saisons 2004-2005 à 2009-2010, mettent en évidence une acciden-
tologie importante, en nombre et en nature, liée aux activités vélo.  
 

Sur les six saisons ®tudi®es, le nombre total des d®clarations accidents pour lôensemble des activit®s FSGT est de 4 262.  
Pendant la m°me p®riode, pour la famille des activit®s v®lo, leur nombre sô®l¯ve ¨ 724. 
 

Ainsi, les déclarations accidents issues des activités vélo représentent 16,99 % du nombre total des déclarations sur les six 
saisons ®tudi®es et, ¨ lôinstar du nombre de pratiquants FSGT, les activit®s v®lo sont la deuxi¯me famille dôactivit®s en nombre 
de d®clarations dôaccidents :  
 

Saisons 
Nombre total 

des d®clarations dôaccidents en fsgt 
Nombre de d®clarations dôaccidents 

pour les activités vélo fsgt 
Déclarations vélo 
en pourcentage 

2004-2005 751 102 13 ,59 % 

2005-2006 741 124 16,73 % 

2006-2007 650 100 15,38 % 

2007-2008 687 131 19,07 % 

2008-2009 733 146 19,92 % 

2009-2010 700 121 17,30 % 

TOTAUX 4 262 724 16,99 % 
 

En regard des données statistiques ci-dessus, les activités vélo présentent un ratio déséquilibré entre le nombre des prati-
quants recensés (10,54 % du total des pratiquants FSGT) et le nombre de déclarations accidents (16,99 % du total des déclara-

tions dôaccidents FSGT). Toutefois, en soi, ce ratio nôest pas significatif. Ce sont les causes et les cons®quences humaines et 
financières qui le sont.   
 

Concernant les décès :  
 

Depuis notre adhésion à la MDS en 2004, nous enregistrons un total de 30 décès, toutes activités confondues, soit une 
moyenne de 5 d®c¯s par saison sportive sur les 6 saisons dôadh®sion ®tudi®es (de 2004 à 2010). Les activités vélo représen-
tent 16 (53,33 %) des 30 décès constatés. Par département (comité) et par pratique, ils sont répartis de la façon suivante :  
 

Cyclisme : 10 décès (1 CD 06, 1 CD 29, 1 CD 33, 1 CD 37, 2 CD 42, 1 CD 56, 1 CD 62, 1 CD 64, 1 CD 78)   

Cyclotourisme : 5 décès (1 CD 06, 1 CD 56, 1 CD 59, 1 CD 65, 1 CD 71)   
Vtt : 1 décès (1 CD 91) 

 

Lôensemble des décès dans les activités vélo concerne uniquement des hommes. Dans le m°me registre, pour lôensemble des 
activités de la fédération, toutes catégories de décès confondues, 29 concernent des hommes et 1 concerne une femme (chute 

mortelle en randonnée montagne - saison sportive 2006 / 2007). Les causes connues des décès :  
- Morts subites non traumatiques : 8  
- Accidents de la circulation : 6  
- Chutes : 2  

 

Par pratique, elles se répartissent de la façon suivante : 
- Cyclisme : 5 morts subites non traumatiques (dont celle dôun dirigeant au cours dôune c®r®monie protocolaire de remise 

de récompenses - CD 29), 3 accidents de la circulation et 2 chutes  
- Cyclotourisme : 2 morts subites non traumatiques et 3 accidents de la circulation  
- Vtt : 1 mort subite non traumatique 

 

En regard du nombre de décès constatés et reconnus depuis 6 saisons, il est incontestable que dans les activités vélo FSGT, 
il y a cinq fois plus de décès (suite à des accidents traumatiques ou non traumatiques) que dans lõensemble des activit®s 
FSGT. Pour la saison 2010-2011, les indicateurs incomplets disponibles indiquent déjà une accentuation de cette tendance.  
 

Concernant les décès par mort subite non traumatique, sur les six saisons étudiées, les activités vélo représentent 8 (53,33 

%) des 15 d®c¯s constat®s dans lôensemble de la f®d®ration. A noter que ce pourcentage est identique ¨ celui constat® pour 
lôensemble des cat®gories de d®c¯s recens®s.  
 

Pour les activit®s v®lo, la moyenne dô©ge des d®c¯s par mort subite non traumatique est de 59,38 ans (57,60 ans pour le cy-

clisme, dont un coureur d®c®d® ¨ lô©ge de 36 ans, 68,50 ans pour le cyclotourisme et 50 ans pour le vtt), alors quôelle est de 53,50 
ans (soit, une moyenne inférieure de 5,88 années) pour lôensemble des activit®s FSGT.  
 

Nota : Tous les décès par mort subite non traumatique, toutes activités confondues, concernent uniquement des hommes. 
 
Concernant les accidents avec des invalidités  (dossiers qui comportent un taux dôinvalidit® reconnu et pris en charge) : 
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En la matière, il convient de distinguer les dossiers réglés, de ceux en cours, et donc, provisionnés. Dans les deux cas, ce sont 
des accidents déclarés, reconnus et validés, et donc, pris en compte par la MDS et impactés sur le « compte client » 
FSGT.  
Dossiers avec des invalidités reconnues et réglées : 

- Ensemble de la fédération : 51 dossiers 
- Activités vélo : 16 dossiers (soit 31,37 % du nombre total de dossiers)  

 

Dossiers avec des invalidités reconnues et provisionnées : 
- Ensemble de la fédération : 33 dossiers 
- Activités vélo : 16 dossiers (soit 48,49 % du nombre total des dossiers)  

 

Ensemble des dossiers avec des invalidités reconnues, réglées ou provisionnées : 
- Ensemble de la fédération : 84 dossiers 
- Activités vélo : 32 dossiers (soit 38,10 % du nombre total des dossiers)  

 

Synthèse 1 
 

En FSGT, les pratiquants de la famille des activités vélo représentent : 

 10,54 % de lõensemble des pratiquants  

 16,99 % de lõensemble des d®clarations dõaccidents  

 38,10 % du total des accidents avec des invalidités reconnues 

 53,33 % du total des décès déclarés et reconnus 
 

Les données ci-dessus sont significatives et assez préoccupantes. Le ratio entre le nombre de pratiquants et le taux 
dôaccidents, surtout des accidents graves, est très déséquilibré. 
 

En regard des éléments statistiques disponibles en FSGT, et cela doit être aussi le cas hors FSGT, les activités vélo engen-
drent un fort taux dôaccidentologie et donc, de lourdes conséquences humaines et aussi financières. 
 

Lôutilisation de la voie publique, est un facteur de risque ¨ prendre en compte pour expliquer ce fort taux dôaccidentologie. 
 

Néanmoins, celle-ci nôest pas la seule cause des accidents, surtout ceux mortels. En effet, si 6 d®c¯s ont des causes connues 
li®es ¨ lôutilisation de la voie publique, 10 d®c¯s, côest-à-dire la majorité, ont des causes autres. 
 

A la FSGT, la moitié des décès dans les activités vélo sont classés dans la catégorie des morts subites non traumatiques et par 
ailleurs, ceux-ci repr®sentent la moiti® de lôensemble des morts subites non traumatiques, toutes activit®s FSGT confondues. 
 

Ainsi, un ensemble de causes semble °tre ¨ lôorigine des accidents, en particulier, ceux mortels. Citons-en trois :  

- Lôin®quation des distances parcourues, des allures des courses et sorties organisées et la forme physique des 
pratiquants ; 

- Lôutilisation probable de produits stimulants, voire dopants ; 

- Un suivi médical inadapté, très limité, voire inexistant.  
 

En lô®tat, compte tenu des ®l®ments disponibles, il nous faut appréhender les activités vélo comme des activités « à hauts et 
multiples risques dôaccidentologie », même si les pouvoirs publics ne les considèrent pas encore ainsi.  
 

En cons®quence, cela devrait nous inciter ¨ mettre en îuvre des actions de prévention et de santé du type secondaire. Côest-
à-dire, des actions de prévention qui relèvent de lôinformation et de la sensibilisation des pratiquants et des responsables de 
clubs et sections et aussi des responsables FSGT dans leur ensemble. 
 

ĔĔ  Les données statistiques des impacts financiers sur le contrat « individuelle accident » 
 

La politique constante de la fédération est celle de la mutualisation des moyens humains et financiers.  Ce principe est aussi 
appliqué dans le domaine des assurances, et notamment, pour les recettes et d®penses sôy aff®rant. 
 

N®anmoins, ce principe implique aussi la possibilit® dôune analyse et ®valuation sectorielle des recettes et des d®penses. Cela 
garanti en outre, une utilisation équilibrée et équitable des moyens mis à disposition de chaque dimension, dont font partie les 
activités et donc, les activités vélo, et permet aussi, si besoin, de les actualiser et de les ajuster au mieux.       
 

En termes de recettes, et cela correspond à une moyenne assez stable depuis six saisons (2004-2010), lôapport annuel des 
activit®s v®lo en mati¯re de contrat dôassurance «individuelle accident» est de lôordre de 46 500,00 ú (licences et cartes), soit sur 
les six saisons étudiées, des recettes globales à hauteur de 279 000,00 ú.  

En termes de dépenses, lôassurance « individuelle accident », recouvre trois postes :  
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u Les dépenses de santé 
v Les dépenses liées aux décès 
w Les dépenses liées aux invalidités 

En la matière, il convient aussi de distinguer, les dépenses réglées et les dépenses provisionnées. 
 

Les d®penses provisionn®es, sont calcul®es ¨ partir des dossiers enregistr®s et sur la base dôun taux dôinvalidité reconnu.  
Au final, le taux moyen des r¯glements vers®s sur les provisions est de lôordre de 65 %.  

 

Nota : les provisions sur des versements à venir sont impactées annuellement sur le compte FSGT et, de plus, en consti-
tuent une des rubriques les plus conséquentes, voire première, de son déséquilibre actuel.  

 

Concernant les d®penses li®es ¨ lôaccidentologie des activit®s v®lo, ¨ lôinstar des recettes, la moyenne annuelle des d®penses 
r®gl®es ou provisionn®es est assez constante. Elle est de lôordre de 97 217,00 ú par saison sportive, soit un total de 583 304,00 
ú sur les six saisons ®tudi®es. 
 

Dans le détail, sur six saisons, les dépenses réglées ou provisionnées, se ventilent de la façon suivante : 

ÁÁ  Dépenses de santé : 120 000,00 ú 

ÁÁ  Dépenses liées à des décès : 293 000,00 ú 

ÁÁ  D®penses dôinvalidit®s r®gl®es : 72 789,00 ú 

ÁÁ  D®penses provisionn®es sur des dossiers dont lôinvalid® est recevable et reconnue ¨ un taux sup®rieur ¨ 5 % : 
150 023,00 ú, soit au final, une estimation de r¯glement ¨ hauteur de 97 515,00 ú.   

 

Cela veut dire, quôen termes de gestion comptable et financi¯re, le « compte individuelle accident » des activités vélo comporte 
annuellement des recettes à hauteur de 46 500,00 ú et des d®penses ¨ hauteur de 97 217,00 ú. 
Côest ¨ dire, un d®s®quilibre annuel moyen de lôordre de 50 717,00 ú, soit 109,00 %. 
 

Et, si on se réfère aux mêmes six saisons, cela équivaut à 279 000,00 ú de recettes et ¨ 583 304,00 ú de d®penses. 
Côest-à-dire un déséquilibre cumulé de 304 304,00 úé Soit lô®quivalent de plus de 6,50 ann®es de recettes. 
 

Deux exemples assez significatifs : 

- Pour les six saisons ®tudi®es, les d®penses li®es aux d®c¯s dans les activit®s v®lo sô®l¯vent ¨ 293 000,00 ú. Cela 
équivaut à 48,56 % du total des dépenses liées aux dossiers de décès enregistrés et valid®s pour lôensemble des acti-
vités sportives de la fédération (603 400,00 ú). 

- Avec 16 dossiers dôinvalidit®s r®gl®s (soit, 31,37 % du nombre total de 51 dossiers dôinvalidit®s r®gl®s), les dépenses af-
fect®es aux activit®s v®lo sô®l¯vent ¨ 72 789,00 ú. Cela ®quivaut à 54,89 % du total des versements effectués pour 
lôensemble des 51 dossiers dôinvalidit®s (133 619,00 ú). 

 

Synthèse 2 
 

En termes de gestion financière, les activités vélo représentent sur six saisons (2004-2010) : 

 11,50 % de lõensemble des recettes du contrat « individuelle accident »  

 50,00 % de lõensemble des d®penses du contrat « individuelle accident » 
 

À ce niveau de déséquilibre, le principe de la mutualisation des moyens est largement mis à contribution. 
En effet, à ce jour, quatre licenciés assurés en « individuelle accident » et non pratiquants vélo, contribuent aux dépenses liées 
¨ lôaccidentologie des activit®s v®lo FSGT.  
 

Cette situation ®corche le principe de mutualisation des moyens. Principe qui favorise une certaine ®galit® dôaction et donc, des 
chances. Du fait de son non auto financement et du fort déséquilibre du rapport entre les recettes perçues et les coûts de 
lôaccidentologie des activit®s v®los, cette mutualisation risque dô°tre per­ue par les autres familles dôactivit®s, voire par des res-
ponsables et des pratiquants, comme étant inéquitable et, à terme, provoquer une forme de « stigmatisation » déplacée des 
activit®s v®los, et donc, °tre ¨ lôorigine de tensions inopportunes mais complexes ¨ r®soudre.      
 

A minima et dans lôimmédiat, cela doit nous questionner.  
 

En tout ®tat de cause, tout d®faut dôaction aura ¨ court et moyen terme des incidences n®gatives, en particulier sur les garan-
ties et les coûts du contrat « individuelle accident », et aussi des effets non constructifs et cons®quents sur lôensemble des 
moyens financiers communs disponibles.   
 

Actuellement le service associatif des assurances que la FSGT met à disposition de lôensemble des adh®rents et clubs, illustre 
et correspond bien au principe du droit pour tous à lôacc¯s ¨ la pratique sportive de qualit® et ¨ moindre co¾t.  
Et, dans ce cadre, le contrat « individuelle accident » en est une illustration assez exemplaire :  
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Il est connu et reconnu (même par les services de la consommation et de la répression des fraudes) que le contrat « indi-
viduelle accident » proposé par la FSGT a un ratio garanties / coûts des plus intéressants.  
Côest m°me un des plus performants, sinon le meilleur, de ceux propos®s par lôensemble des f®d®rations sportives.  
Des garanties de couverture ®tendues, 7/7 jours et 24/24h, en France et ¨ lô®tranger, pour des pratiques omnisports 
compétitives et non compétitives, pratiquées en club et hors club, en FSGT et hors FSGT !  
Et le tout pour un coût annuel de 2,80 ú, soit moins de 0,008 cts par jour et qui de plus, intègre dans le tarif une cou-
verture en responsabilité civile du pratiquant. 
Ce tarif nôa pas ®volu® depuis six saisons. 
Il a même baissé par rapport à la période précédente, alors même que les garanties ont été accrues et étendues, 
comme par exemple, la prise en charge de la mort subite non traumatique (couverture que la MDS souhaite aujourdôhui 
retirer des garanties acquises).  

 

Il est indéniable que le service associatif des assurances FSGT et son contrat « individuelle accident » sont des biens com-
muns, en cela ils participent ¨ leur fa­on au capital social et culturel de la FSGT et m®ritent dô°tre pr®serv®s. 
 

Compte tenu de la réalité des indicateurs statistiques et financiers disponibles, des pressions du marché des assurances, de la 
MDS, et aussi des pressions réglementaires croissantes, parfois non fondées, autoritaires et illégales, des pouvoirs publics à 
tous les niveaux, nous serions bien inspir®s dô®tudier et de prendre des dispositions utiles pour pouvoir les sauvegarder, voire 
les améliorer. Dans ce cadre, les activités vélo et ses responsables à tous les niveaux, peuvent y contribuer grandement et être 
un espace f®d®ral dôexp®rimentations dans le domaine de la sant® et du triptyque dôactions sôy aff®rent : sensibilisation / pré-
vention / formation.  
 

Notons aussi que la même problématique (rapport entre nombre et gravité des accidents / importance des coûts humains et éco-

nomiques) peut aussi se poser pour la famille des activités de plein air et de pleine nature et aussi, dans une moindre mesure, 
pour la famille des activités des sports et jeux collectifs. 
 

Par ailleurs, en regard de lôarticle 1er de ses statuts, « La FSGT est une association qui a pour buté de pr®server et am®liorer 
la santé et les capacités physiques de ses adh®rentsé ».  
Mais, pouvons-nous et / ou voulons-nous mettre en cohérence le déclaratif, les intentions affichées et le réel ?  
Côest-à-dire, articuler le nécessaire et le possible. 
 

Côest affaire de volont®, de priorit®s et de choix de politique sportive ̈  op®rer et aussi de moyens pour les mettre en îuvre.  
Et le tout, en sachant quôil faut motiver lô®mergence de synergies en interne, de partenariats publics et priv®s externes et, bien 
entendu, impulser et coordonner lôensemble.  
 

Côest un d®fi int®ressant et surtout dôint®r°t g®n®ral ¨ relever et qui reste encore ¨ notre port®e, ¨ condition de : 
- Bien cerner les enjeux et les objectifs à atteindre 
- Bien sérier les divers angles dôapproche, les priorit®s et les diff®rentes ®tapes ¨ construire 
- Sôen donner les moyens humains et financiers 

 

Enfin, compte tenu des enjeux, des problématiques à résoudre et des objectifs statutaires, sportifs et associatifs affichés, faire 
de la santé un chantier transversal à part entière est une hypothèse plausible et qui mériterait réflexions et débats.  
 

Nota : en la mati¯re, la question de lôembauche dôune force humaine salari®e suppl®mentaire ne se pose pas. En lôoccurrence, 
celle-ci est déjà en place au sein du domaine des activités (domaine 1).  
 

ĔĔ  Problématiques à travailler avec les acteurs des activités vélo 
 

Dans lôimm®diat, parmi les probl®matiques identifi®es par le domaine des comit®s et r®gions au travers des dossiers assu-
rances traités et des données disponibles, deux questions sont à travailler en relation avec les responsables des activités vé-
lo et au-delà :  

- Lôutilisation de la Carte initiative populaire (CIP) dans les activit®s v®lo 
- Lôassurance pour lôorganisation des comp®titions v®lo sur la voie publique 

 

u Lõutilisation de la Carte initiative populaire (CIP) dans les activités vélo 
 

Les 7 principes qui régissent sa délivrance et son utilisation : 

¶ La Carte initiative populaire (CIP), ¨ lôinstar de la Carte 4 mois, est une Carte accueil et d®couverte 

¶ Ce nôest donc pas une Licence FSGT (Cf. article 5 des statuts FSGT et article 13 du règlement intérieur) 
Et pour le Ministère des sports, la CIP rentre dans la catégorie des « autres titres de participation » et pour le Code du 
sport ce nôest pas une Licence sportive 

¶ Elle nôa pas vocation ¨ °tre utilis®e pour des activités et initiatives à caractère de compétition, sauf pour des tournois 
ponctuels et promotionnels, comme par exemple, des tournois de foot auto arbitré à 7 organisés par des comités 

¶ Sa dur®e dôutilisation est de 1 ¨ 3 jours cons®cutifs et elle est utilisable même en semaine 
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¶ Sa délivrance est placée sous la responsabilité des comités départementaux FSGT 

¶ Son utilisation est limit®e ¨ trois fois dans lôann®e pour la m°me personne et celle-ci devra fournir à chaque fois un 
certificat médical de non contre indication ¨ la pratique sportive de moins dôun an (Cf. article 13 du règlement intérieur) 

¶ De plus, son utilisation par une section, un club, une commission / collectif dôactivit®, un comit®, devra faire lôobjet de 
lô®tablissement dôune liste nominative et compl¯te des personnes ayant particip® ¨ lôinitiative avec des Cartes initiative 
populaire (CIP). Cette liste est à conserver par le comité. Elle devra être produite et transmise en cas de besoin, no-
tamment en cas dôaccident, au service associatif des assurances FSGT- domaine des comités et régions.  

 

Bien entendu, le réel de son utilisation est bien différent. Côest le cas pour les activit®s v®lo, mais côest aussi le cas pour 
dôautres activit®s. A titre dôexemple, tr¯s r®cemment, son utilisation a été autoris®e et m°me incit®e lors dôun championnat f®dé-
ral, au motif du développement de lôactivit®é  
 

Il en va de même pour certains clubs et comités, heureusement minoritaires, qui encaissent des engagements mais dont la dé-
livrance de la CIP est faite à posteriori, apr¯s lôaccident et que pour la / les personne-s concernée-s. 
Ces situations concernent des initiatives, à caractère compétitif ou pas, voire même des challenges, et qui comptent plusieurs 
centaines, voire des milliers de participants. 
 

Concernant les activit®s v®lo, la d®livrance et lôutilisation de la CIP sont encadr®es par le r¯glement national v®lo FSGT (article 
2), validé par le C.N.A.V, le 10 octobre 2009 : 
 

«LICENCES : Elles sont d®livr®es par le comit® dôorigine du club, sur pr®sentation dôun certificat médical de moins de 
3 mois, les tarifs sont fix®s par chaque comit®. Le pratiquant ne peut °tre licenci® ¨ la FSGT et autre f®d®ration, quô¨ 
condition que ce soit pour la m°me associationé Un coureur non licenci® FSGT ne pourra participer ¨ plus de 3 
courses inscrites au calendrier officiel. Cette possibilité exclut la participation aux championnats et courses réservés. 
Ces participants occasionnels doiventé °tre munis dôune carte initiative populaire (CIP) et pr®senter un certificat mé-
dical, de moins dôun an de validit®, dôaptitude ¨ la comp®tition cyclisteé ». 

 

A noter que deux erreurs ou coquilles se sont gliss®es dans lô®nonc® de lôarticle 2 : 
1- Ce nôest pas chaque comit® qui fixe les tarifs des licences comme il est ®crit ci-dessus, mais lôAssembl®e g®n®rale 
de la FSGT (Cf. article 9 des statuts FSGT).  
2- Pour lôobtention dôune CIP le d®lai de validit® du certificat m®dical est dôun an, côest-à-dire, bien plus long que pour 
la d®livrance dôune licence omnisports, dont la validit® du certificat médical est de trois mois.  

 

Dans les faits, selon les commissions et les comit®s d®partementaux, la d®livrance de la CIP dans les activit®s v®lo nôest pas 
systématique : certains appliquent le règlement national vélo stricto sensu, dôautres, d®livrent tout au plus des cartes 4 mois, et 
dôautres, minoritaires, sont encore plus souples que le r¯glement national v®lo.   
 

 

Cependant, le simple fait que le règlement national vélo autorise à des coureurs non licenciés FSGT, le plus souvent licenciés à 
la FFC ou ¨ lôUFOLEP, voire aux deux, de participer ¨ trois courses inscrites au calendrier officiel avec la CIP, outre le fait que 
cela va ¨ lôencontre du sens et des modalit®s de d®livrance et dôutilisation de la CIP, ­a encourage et facilite les pratiques am-
biguës, pas forcément volontaires, et peut aussi engendrer des conséquences financières non négligeables pour la fédération, 
au-delà des éventuelles incompréhensions dans nos relations avec la Mutuelle des Sportifs et ses services. 
 

Un exemple récent et dramatique, ¨ titre dôillustration :     
Un club doublement affilié, FSGT (avec 6 licences, côest le quota impos® par le comit® et sa commission v®lo) et FFC (avec 

plusieurs dizaines de licences) a organisé en août 2011 une course en ascension, inscrite au calendrier FSGT départemen-
tal. Plus de 100 participants, dont un certain nombre de non licenciés FSGT, mais licenciés FFC ou autre. Comme la cou-
verture assurance de celles-ci se limite aux activités pratiquées et organisées sous leur égide, contrôle du certificat médi-
cal et d®livrance dôune CIP, mais pas forc®ment ¨ tous les participants non licenci®s FSGT. 

Malheureusement, un des participants, ©g® dôune quarantaine dôann®es, p¯re de quatre enfants ¨ charge, non licenci® 
FSGT, mais licencié à la FFC, décède dôun arr°t cardiaque (mort subite non traumatique). 

Comme lôassurance FFC ne couvre pas dans ce cas de figure, côest la FSGT, au travers de lôassurance « individuelle ac-
cident » de la CIP (d®livr®e avant la course ou apr¯s lôaccident ?), qui est mise à contribution. 

A lôinverse, si un licenci® FSGT participe ¨ une course organis®e sous lô®gide de la FFC ou lôUFOLEP, ce ne sont pas les 
assurances « individuelle accident » de celles-ci qui seront mises à contribution, mais celle de la FSGT, sauf si le prati-
quant  est doublement licenci®, côest-à-dire, licencié à la fédération qui organise ou autorise la compétition.      

 

Au delà des seuls constats et / ou des exemples, deux questions sont à travailler, à résoudre sur le moyen et long terme : 

¶ Le sens de lôadhésion à la FSGT : sôagit-il de lôadh®sion ¨ un projet (logique associative), dôun droit dôacc¯s ¨ un ser-
vice / à une prestation (logique marchande), ou un peu des deux à la fois ? 

¶ Si on applique le principe de la double affiliation et donc, de la double adhésion, dans le vélo cela doit se faire dans le 
cadre du même club (Cf. article 2 du règlement vélo FSGT et le Protocole dôaccord FSGT / FFC du 13 f®vrier 1997), ne 
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doit-on pas défendre auprès des autres fédérations, en particulier la FFC, le principe de la prise en charge réciproque 
de lôassurance « individuelle accident » des pratiquants, notamment quand il sôagit de courses ouvertes et int®gr®es 
dans des calendriers fix®s dôun commun accord, de m°me pour les organisations communes ?  

 
Quelques questionnements qui pourraient °tre d®battus avec les principaux int®ress®s lors de lô®ventuel ç Tour de France des 
Comités è, pr®paratoire ¨ lôA.N.A V®lo du mois de f®vrier 2012 : 

- Le fait de permettre à un pratiquant non licencié FSGT, et le plus souvent licencié à dôautres f®d®rations, de participer 
à trois courses inscrites au calendrier officiel FSGT avec une CIP, est-ce la seule ou la meilleure façon de lui faire dé-
couvrir les activit®s v®lo FSGT et de lôinciter ¨ adh®rer ¨ un club affili® ? 

Si oui, comme la CIP est une carte accueil et découverte et non une licence, ne devons-nous pas limiter sa délivrance 
et utilisation à une seule saison ?  

- Quelles dispositions prendre pour r®activer et op®rationnaliser le principe de lôinscription des pratiquants non licenci®s 
FSGT sur une liste ¨ conserver par le comit® ou sa commission dôactivit®s v®lo ?  

- Devons-nous proscrire la délivrance des CIP dans les compétitions vélo et délivrer plutôt des cartes 4 mois qui sont 
aussi des cartes accueil et découverte et non des licences ? 
Si oui, comment faire pour délivrer ces cartes informatisées sur place quand lôacc¯s au r®seau Internet est limit® ou 
inexistant ?  

- Devons-nous proscrire toute délivrance de cartes accueil et découverte (CIP et 4 mois) dans les compétitions vélo 
FSGT et ne délivrer que des Licences omnisports ?  

- Plus g®n®ralement, dans le contexte dôaujourdôhui, le d®veloppement des activit®s v®lo FSGT passe-t-il par une incita-
tion administrative et formelle à la prise de la CIP ou de la carte 4 mois, ou plutôt par un travail sur le contenu des pra-
tiques et par des offres sportives diversifiées, de proximité, et orientées vers les pratiquants des catégories 2, 3 et 4, 
les écoles de vélo et la formation ?  
Dans certains départements, devons-nous nous résoudre à abandonner ce terrain ¨ lôUFOLEP et continuer ¨ nous po-
sitionner sur celui de la FFC en organisant des compétitions qui favorisent la participation des pratiquants de 1er caté-
gorie et en réduisant la participation des autres catégories au rôle de « faire valoir » et / ou pour faire nombre ? 

 

En résumé : un ensemble de questions de politique sportive, non exclusives et qui ne sont pas toutes nouvelles, mais qui se 
posent avec acuité pour les activités vélo FSGT. 
 

v Lõassurance pour lõorganisation des compétitions vélo sur la voie publique 
 

Il sôagit plus pr®cis®ment dôune assurance en responsabilit® civile pour les organisateurs dô®preuves cyclistes, cyclotouristiques 
et pédestre sur la voie publique. Dans ce cadre, côest une assurance obligatoire, conform®ment au d®cret 55.1336 du 18 oc-
tobre 1955.  
 

La FSGT propose cette assurance (Police n° 39 165 832) aux clubs affiliés. Celle-ci a été souscrite par la MDS pour le compte 
de la FSGT, par lôinterm®diaire de MDS Conseil, aupr¯s de la compagnie Allianz Assurances.  
 

Cette assurance regroupe des garanties en responsabilité civile organisateur et aussi en défense pénale-recours.  
 

Elle comporte des exclusions : les dommages subis par des biens immobiliers et mobiliers confi®s ¨ lôorganisateur, la respon-
sabilit® de lôorganisateur en tant que dépositaire (notamment en matière de vestiaires) et lôassurance des v®hicules suiveurs. 
Cette derni¯re fait lôobjet dôune assurance compl®mentaire (Police n° 8.34877 E), souscrite et proposée par la FSGT aux clubs 
affiliés. 
 

En moyenne annuelle, le service associatif des assurances FSGT traite plus de 600 demandes dôassurances ç RC voie pu-
blique », dont une bonne partie concerne les activités vélo. 
 

Ce nombre révèle une manifeste importance et vitalité des activités concernées. 
De plus, ce nombre nôest pas exhaustif, compte tenu quôun certain nombre de clubs, de commissions dôactivit®s et de comit®s, 
souscrivent des contrats « RC voie publique è aupr¯s dôautres assureurs. 
 

En la matière, le service associatif des assurances FSGT est confronté à un écueil quôil souhaite faire ®voluer en relation avec 
les responsables vélo, les commissions et les comités concernés, à savoir :  

Toute demande dôassurance ç RC voie publique è qui ®mane dôun club fait lôobjet dôune v®rification pr®alable de con-
formit® dôaffiliation. Côest une formalit® simple et rapide ¨ accomplir, il suffit de consulter la base de donn®es.  
Par contre, il est bien moins aisé de vérifier que chaque demande concerne bien une initiative organisée par ou sous 
lô®gide de la FSGT. Et, appeler chaque comité à chaque demande, reste hors de notre portée. De plus, dans bien des 
cas, les comités eux-m°mes, m®connaissent lôexistence de lôorganisation en question.    

 

Question / Proposition : Ne faut-il pas que le formulaire de demande dôassurance « RC voie publique » soit validé par le comité 
ou par la commission d®partementale dôactivit® concern®e, avant dô°tre adress® au niveau f®d®ral ? 
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Cette disposition aurait deux avantages : u Nous serions certains que lôorganisation concerne bien la FSGT v Le comité 
pourrait avoir une vision idoine et aussi recenser précisément les organisations qui se font dans le département. 
 

Deuxième question / Proposition : ê lôinstar de ce qui se fait d®j¨ avec un nombre limit® de comit®s, est-il possible dôaller vers 
une centralisation des demandes « RC voie publique è par les comit®s ou commissions, au travers dôune transmission group®e 
et anticipée des calendriers des organisations et des subséquentes demandes dôassurances ? 
 

Cette disposition aurait trois avantages : u Cela faciliterait grandement le travail de Latifa NASSAR, voire celui de Cathy DE-
NIS, et côest capital ! v Nous limiterons ainsi le nombre de demandes qui nous parviennent en urgence, côest-à-dire, en retard 
w Le groupement des demandes permettrait aux comit®s dôobtenir des tarifs pr®f®rentiels, et donc, de faire baisser le co¾t glo-
bal des assurances et des organisations.  

 

 

 
 

Compte rendu de la réunion mensuelle de la 
Commission VELO ROUTE F.S.G.T. 

Essonne - Seine & Marne Sud du jeudi 05 janvier 2012 
dans les locaux de lôUV Ste Genevi¯ve des Bois 

 
 
Présents : 

BRULARD Jacques, MARQUES Victor, LEBON Noël , TETART Olivier et Madame UV Ste Geneviève des Bois 
BESNARD Marcel        VC Villejust 
MELO Christian, HERVIEUX Michel, Paule, Sylvain, Cécile    VC Draveil 
BILLOT Jean François        EC Morsang sur Orge  
AMBERT Monique        CS Dourdan 
LOUVET André          Comité Essonne 
ROBERT Paul, Geneviève        EC Leuville-Brevannes 
BIZIEUX Bruno DIVERS Daniel       CC Igny-Palaiseau 91 
BIZIEUX Pierre et Madame       Roue Libre Bièvroise 
ROCHE Joël         UC Longjumelloise 
HERAIL Bernard, Julien        US Ris-Orangis 
 
Absents excusés 

MINOTTE Jean-Philippe        EC Morsang sur Orge 
SAUX Michel         VC Villebon 
 

A noteré.. Vacances scolaires 2011-2012 (zone C) 
 
Février : du 18-02-2012 au soir au 04-03-2012 inclus 
Election Présidentielle : 22 avril et 6 mai 2012 
Elections Legislatives : 10 juin et 17 juin 2012 

 
 

Prochaine réunion mensuelle le lundi 06 février 2012 à 18h00 
dans les locaux de lôUV Ste Geneviève-des-Bois 

Avenue Guy Moquet à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
 

La Commission Essonne Seine et Marne Sud, présente ses meilleurs vîux aux Clubs, aux coureurs 
et à leurs familles pour la nouvelle année. 

 
 

PV de lõAssembl®e G®n®rale du 19 novembre 2011 
 

LôAssembl®e sôest tenue dans la Salle de lôUV Sainte-Geneviève des Bois qui nous a accueillis avec sa chaleur habituelle ! 

 
Clubs présents : CC Igny-Palaiseau91 (30), EC Juvisy-Viry (12), EC Morsang sur Orge (28), RL Bièvroise (16), US Ris-

Orangis (21), UV Sainte-Genevi¯ve des Bois (14), VC Draveil (43), VC Villebon (8), VC Villejust (33), Club de lôYvette-Savigny 
(51) 
Pouvoirs : Etampes Cyclismes (3), VC Savigny sur Orge (2). 

Le quorum est atteint. 
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Rapport moral par le co-Président Jacques BRULARD 
  

Pour sa dernière saison à ce poste, Jacques BRULARD fait ®tat dôune saison moyenne, tant en cyclo-cross que sur route. Il 
remercie à nouveau dirigeants, bénévoles et coureurs pour leur action tout au long de la saison. 
 

Rapport adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
Au nom du Bureau du Comit® de lôEssonne, Michel SAUX prend alors la parole pour remercier Jacques BRULARD pour la lon-
g®vit® et lôefficacit® de son action et pour remercier lôUV Sainte-Geneviève des Bois pour sa convivialité jamais démentie. Il 
rappelle que la désinvolture voire les insultes de certains risquent de d®courager les bonnes volont®sé 
Il rappelle également que le Comité est au service de tous les clubs pour leurs démarches administratives (ex : demandes de 
subventions) 
 

Une minute de silence est ensuite observée en hommage au regretté Président du CC Igny-Palaiseau Lucien ROBIN. 
 

Rapport dôactivit® par le co-Président Marcel BESNARD 

 

Saison jugée satisfaisante par Marcel BESNARD (cf statistiques ci-dessous) 
 

CYCLO-CROSS (du 03 Octobre 2010 au 13 Février 2011) 

 
27 courses ont été organisées cette année en cyclo-cross dont 13 en Essonne 

(Rappel : En 2010 : 25 courses dont 11 en Essonne ; En 2009 : 22 courses dont 11 en Essonne ; En 2008 : 25 courses dont 15 
en Essonne ; En 2007 : 23 courses dont 13 en Essonne ; En 2006 : 20 courses dont 10 en Essonne ; En 2005 : 22 courses 

dont 13 en Essonne) 
Nota : 3 de ces courses étaient, pour la première fois, des organisations totalement mixtes FSGT/UFOLEP. 
 
Organisations et co-organisations :  VC Villejust et EC Morsang sur Orge : 4 courses ; US Ris-Orangis et Commission 91 : 2 

courses ; VC Draveil, CC igny-Palaiseau 91, VC Savigny sur Orge, UC Longjumelloise, UV Sainte-Geneviève des Bois, RL Biè-
vroise : 1 course.  
Neuf clubs plus la commission ont dont organisé ou co-organisé des courses de cyclo-cross en Essonne (rappel : 9 clubs en 

2010, 8 en 2009, 8 en 2008 , 7 en 2007) 
 

Une moyenne de  135 coureurs par course en Essonne et 93 coureurs en IDF pour 2011 (rappel : 126 coureurs par course 

en Essonne et 95 coureurs en IDF pour 2010 ; 124 coureurs par course en Essonne et 103 coureurs en IDF pour 2009 ; 125 
coureurs par course en Essonne et 114 coureurs en IDF pour 2008) 
 
Au total, 2525 engag®s sur lôensemble des cyclo-cross 2010/11 (rappel : 2366 en 2010 ; 2556 en 2009 ; 2837 en 2008 ; 2010 
en 2007).  

ROUTE (du 27 Février au 2 Octobre 2011) 

 
58 courses ont été organisées cette année sur route et VTTen Ile de France, dont 18 en Essonne 

(Rappel : 62 courses dont 16 en Essonne en 2010 ; 63 courses dont 14 en Essonne en 2009 ; 53 courses dont 17 en Essonne 
en 2008. 
51 courses dont 16 en Essonne en 2007 ; 48 courses dont 18 en Essonne en 2006 ; 50 courses dont 17 en Essonne en 2005) 
Lôune de ces courses sôest d®roul®e sur trois journ®es (Tour de lôEst Parisien), une autre sur deux journées (La Sud Yvelines). 
8 nocturnes (dont 4 en Essonne), 9  courses de VTT (dont 4 en Essonne) et 3 journées Piste ont été organisées. 
Toujours pas de course en Juillet en Essonne et aucune course en Août en 2011 pour toute lôIle de France ! 
 
Organisations et co-organisations :  11 clubs (sur 21) plus la commission ont organisé ou co-organisé des épreuves sur 

Route ou VTT en Essonne : UV Ste Genevi¯ve des Bois et lôUS Ris-Orangis ont organisé ou co-organisé 5 courses ; le VC 
Draveil, le VC Villejust,  lôEC Morsang sur Orge et le CC Igny-Palaiseau 4 courses, la RL Bièvroise 3 courses, le Club de lô 
Yvette 2 courses (randos VTT), lôEC Juvisy Viry, le VC Villebon, lôUC Longjumelloise et la Commission1 course. 

 
Une moyenne de 124 coureurs par course en 2011 en Essonne et  89coureurs  en Ile de France pour 2011 (rappel : 120 
coureurs en Essonne et 89 en IDF en 2010 ; 137 coureurs en Essonne et  85 en IDF en 2009 ; 133 coureurs en Essonne et 
103 en IDF en 2008 ; 126 coureurs en 2007 ; 105 coureurs en 2006 ; 118 coureurs en 2005 ; 160 coureurs en 2004 ; 169 
coureurs en 2003 ; 183 coureurs en 2002 ; 185 coureurs en 2001 ; 230 coureurs en 2000). 

 
Au total, 5130 engag®s sur lôensemble des courses Route ou VTT 2011 (arppel : 5473 en 2010, 5493 en 2009, 5441 en 2008, 
5914 en 2007). 

 
Bilan des organisations sur lôensemble des saisons 2010/11 et 2011 : 13 clubs sur 21 ont organisé des courses en Essonne 
pour la saison 2011 : le VC Villejust et lôEC Morsang sur Orge 8 courses, lôUS Ris-Orangis 7 courses, lôUV Ste Geneviève des 

Bois 6 courses, le CC Igny Palaiseau et le VC Draveil 5 courses, la RL Bièvroise 4 courses, la Commission 91 3 courses, 
lôUC Longjumelloise et le Club de lô Yvette-Savigny 2 courses, le VC Savigny sur Orge, le VC Villebon et lôEC Juvisy-Viry 1 
course. 
 

Rapport adopté ¨ lôuninimit®. 
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Rapport financier par André Louvet 
 

DEPENSES (entre parenthèses : 2010) 

BULLETIN 

239         (277) Clichés 2,5 597,50     (692,50) 

2400      (5680) Photocopies 0,1 240,00     (568,00) 

1200       (2840) Feuilles 0,05 60,00     (142,00) 

63           (84) Enveloppes 0,05 3,15          (4,20) 

 
Affranchissements 

 
50,40        (74,76) 

  
Total 951,05   (1481,46) 

EPREUVES 

 
Départementaux c. cross 

 
134,00    (245,81) 

 
Départementaux route 

 
849,40    (836,66) 

  
Total 984,39  (1082,47) 

DIVERS 

 
Assemblée Générale 

 
226,18     (183,35) 

 
Maillots (2004,26 / 2) 2ème 

 
1002,13  (1002,13) 

  
Total 1228,31   (1185,48) 

TOTAL DEPENSES 3163,75   (3749,41) 

    RECETTES (entre parenthèses : 2010) 

BULLETIN 

5              (4) Abonnem. domicile 23 ú 115,00      (92,00) 

2              (3) Abonnem. Extérieur 26 ú 52,00      (78,00) 

252         (210) Abonnem. courriel 5 ú 1260,00 (1050,00) 

1859      (1895) Surcotisation bulletin 0,15 ú 278,85    (284,25) 

  
Total 1705,85  (1504,25) 

EPREUVES 

 
Départementaux c. cross 

 
505,00    (431,50) 

565        (763) Courses c. cross 0,65 ú 367,25    (495,95) 

 
Départementaux route 

 
645,00    (505,50) 

1294       (1132) Courses route 0,65 ú 841,10    (735,80) 

  
Total 2358,35 (2168,75) 

DIVERS 

262        (216) Surcotisation licence 1,60 ú 419,20   (345,60) 

  
Total 419,20   (345,60) 

TOTAL RECETTES 4483,40 (4018,60) 

 
Soit une bilan 2011 comportant  4483,40 ú de recettes pour 3163,75 ú de d®penses et un exc®dent  de 1319,65 ú é ramenant 
le solde négatif de ï 5119,20 ú en 2010, ¨ un solde n®gatif de ï 3799,55 ú. 
 

Rapport « Ecoles de Cyclisme » par Christian MELO 
 
 Avec le retrait (partiel) de lôUC Longjumelloise, le VC Draveil fut bien seul cette saison. Pour diverses raisons les clubs hésitent 
¨ sôengager dans la mise en place dôune structure ç Ecole de Cyclisme ». 
Sôensuit un ®change sur la ç politique jeunes è, qui ne se limite dôailleurs pas aux Ecoles de Cyclisme, mais doit ®galement 
prendre en compte la pratique des Minimes et des Cadets (lôun de nos points forts par rapport ¨ lôUFOLEP). 
 

Bureau 
 
Suite à la démission de Jacques BRULARD de son poste de Président et de Victor MARQUES de son poste à la Commission, il 
est proposé (et accepté) que Jacques BRULARD devienne Pr®sident dôHonneur (proposition élargie à Claude DUFLO dont 

les plus anciens nôont pas oubli® les longues ann®es de pr®sence efficace et chaleureuse ¨ la t°te de la Commission). 
Le bureau se compose, de ce fait, comme suit : 

­ Pr®sident dôHonneur : Jacques BRULARD, Claude DUFLO 

­ Président actif : Marcel BESNARD 

­ Secrétaires : Christian MELO et Jean-Philippe MINOTTE 

­ Trésorier : André LOUVET 

­ Représentants au Collectif Régional (CRAV) : Marcel BESNARD, Jean-François BILLOT, André LOU-
VET, Jean-Philippe MINOTTE 

­ Responsables du  Bulletin « Vélo Route » : Marcel BESNARD, Jean-François BILLOT, André LOUVET, 
Jean-Philippe MINOTTE 

­ Représentant au Collectif National (CNAV) : Marcel BESNARD 
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Liste al phabétique des coureurs classés  
en 1ère  catégorie  cyclo -cross au 9 Janvier  2012  

 

1B AMBERT Jérémy (CS Dourdan)  (vict. en « 2 » le 18/12) 

1B BAERT Romain (VC Clichy sous Bois)  

1A BAERT Thierry ( VC Clichy-sous-Bois)   

1A BAILLEUL Michel (US Métro-Transports) 

1A BAUDIN Laurent  (VéloTeam 78 ) 

        1B BENOIST Jimmy (EC Noiséenne)  (vict. en « 2 » le 16/10) 

1B BERTIN Pascal (VC Châtenay-Malabry)  (vict. en « 2 » le 31/12) 

1A BILLOT Julien (EC Morsang sur Orge)  (descendu le 7/12) 

1A BIZIEUX Arnaud (CC Igny-Palaiseau 91) 

1B BLEVINAL Cédric ( ?) 

1B BLEVINAL Stéphane ( ?)   

1B BOUGET Jérémy (ES Stains) 

1B BREBANT Adrien (VC Clichy-sous-Bois) 

1B CARON Michaël (VC Villejust)  (descendu le 9/1) 

1A CAUDOUX Jérôme (VC Châtenay-Malabry) (**) 

1B CHABA Julien (VC Châtenay-Malabry) (**) 

1A CHAUVELIERE Sébastien (VéloTeam 78) 

1A CHEVRIER St®phane (CO Bois dôArcy) 

1B CLOAREC Benoît (CS Dourdan) 

1A COUSIN Emmanuel (VC Villejust) 

1A DA SILVA Emeric (EC Leuville-Brévannes) 

1A DA SILVA Vincent (EC Leuville-Brév.)  (vict. en « 2 » le 9/10) (puis monté en 1A le 1/11) 

1A DE FARIA Arthur (VC Villejust) 

1A DELEPINE Christophe (CC Rubelles)   

1A DELEPINE Jean-Michel (CC Rubelles)  (descendu le 7/12) 

1B DELEPINE Jean-Paul (CC Rubelles) (**)  (descendu le 21/11) 

1B DONATI Jean-François (US Ris-Orangis)  (vict. en « 2 » le 6/11) 

1A DORE Maurice (VC Châtenay-Malabry)  (monté le 11/11 après deux vict. en 1B) 

1A DUTOIS Maxime (VéloTeam 78) 

1A ELIE Xavier (VéloTeam 78) 

1A ENGEL Matthieu (EC Noiséenne)  (monté le 1/11 après deux vict. en 1B) 

1B FERREIRA Valentin (VC Clichy sous Bois)  (maillot des « 2 » du CNE les 22 et 23/10) 

1A FLORELLA Dimitry (Guidon Provinois) 

1A FORTANT Frédéric (VC Draveil)  (maillot des « 2 » des TEA 29/10) (puis monté en 1A le 10/12) 

1A GALLON Alain (VC Châtenay-Malabry) 

1A GALON Geoffrey (VC Draveil) (**) 

1B GICQUEL Samuel (VC Guyancourt)   

1A GOERGEN Florian (VC Clichy sous Bois) (**) (monté le 23/10 après deux vict. en 1B) 

1B GRANGER Loïc (G. Provinois) (vict. en « 2 » le 16/10) 

1B GUIBERT Eric (COM Bagneux)  (victoire en ñ2ò le 8/10) 

1B GUILLEROT Eric (EC Leuville-Brévannes) 

1B HEGOBURU Gilles (US Métro-Transports) (**) 

1B HEGOBURU Manon (ES Gervais-Lilas) (**)  (descendue par décision CRAV) 

1B JACQ Erwan (RO Conflanaise) 

1A JUNG Rémy (Guidon Provinois) 

1A LAMY Jérôme (ES Stains) 
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1B LAVERGNE Franck (CC Igny Palaiseau 91) 

1B LAZARDEUX Jeffrey (VC Draveil) 

1A LE GLOANEC Romuald (VéloTeam 78) 

1A LE MOAL Yannick (EC Morsang s/Orge) 

1B LEBRET Loïc (CC Loups de Limay)  

1B LECLERC Julien (RL Bièvroise) 

1B LEGALL Julien (EC Noiséenne)  (vict. en « 2 » le 19/11) 

1A LEGRAND Stéphane (VC Villejust) 

1B LEMAITRE Laurent (ES Stains) (descendu le 20/11) 

1A LEPOUL Michaël (ES Stains) 

1A LIGER Laurent (ES Stains) 

1B LOUET Hadrien (CC Loups de Limay) 

1A MACÉ Bruno (US Métro-Transports) 

1B MARQUES DA SILVA Carl (VC Draveil)  (vict. en « 2 » le 20/11) 

1B MELO Christian (VC Draveil)    (descendu le 14/11) 

1A MICHOUT Eric (US Métro-Transports) 

1B MILLET Fabrice (CC Igny-Palaiseau 91) 

1A MILLOT Christophe (US Domont FFC) 

1A MOLINARIO Paul (EC Morsang sur Orge) (monté le 31/12 après deux victoires en 1B) 

1B NOGAREDE Olivier (VC Savigny sur Orge)  (descendu le 14/11) 

1B NOUVET Didier (VC Villejust) (**) 

1A NOUVET Florian (EC Montgeron-Vigneux) (**) 

1B NOUVET Kévin (VC Villejust)  (vict. en ñ2ò le 2/10) 

1B NSO Felipe (EC Morsang sur Orge) (**) (descendu le 9/1) 

1A PACHOT Stéphane (EC Morsang s/Orge) 

1A PENA Andy (CSM Clamart)  

1B PEREIRA-MARTINS Julien (ES Stains) 

1A PEREIRA-MARTINS Vincent (ES Stains) 

1B PETRUZZELLA Denis (VC Villejust)  (vict. en « 2 » le 27/11) 

1A PINHEIRO Nicolas (ES Stains) (**) 

1A POLLET Thierry (UC Gambais) 

1A PTAK Stéphane (VC Châtenay-Malabry) 

1B QUILLACQ Cécile (ES Stains) (**)  (descendue par décision CRAV) 

1A RAVENEL Jérémie (US Métro-Transports) 

1B REINE Georges (VC Châtenay-Malabry)  (vict. en « 2 » le 11/12) 

1A ROBIN Nicolas (EC Juvisy-Viry) (**)(monté le 11/12 après deux vict. en 1B)  

1B ROCHEFORT Michel (CO Bois dôArcy) (**) 

1B ROUSSEAU Eric (RL Bièvroise)  (maillot des « 2 » du Souv. Eric Bérault) 

1A TALMANT Gilles (RO Conflanaise) 

1A TEIXEIRA Fernando (VC Villejust) 

1B   TEMPORELLI Karine (CSM Villeneuve la Garenne FFC)  (vict. en « 2 » le 24/12) 

1A TIMOTEO Francisco (VC Villejust) (**) (monté le 6/11 après deux vict. en 1B) 

1B VACHER Adrien (VC Draveil) (**)  (descendu le 19/12) 

1A VEDRINE Clément (VéloTeam 78) 

1B VERGNES S®bastien (CO Bois dôArcy)   

1B VIANA Alexandre (VéloTeam 78)  (vict. en « 2 » le 13/11) 

1A VINOT Arnaud (ES Stains) 

1B VITASSE Sébastien (CO Bois dôArcy) (**) 
 

En gras avec (**) : Coureurs ayant remporté une course ou un maillot distinctif en óô2ôô en 2010-2011 
En gras sans (**) mais avec la précision de la date de la victoire : Coureurs ayant remporté une course ou un maillot distinctif 

en óô2ôô en 2011-12 
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Coureurs non FSGT Ile de France autorisés à courir en 2
ème

 catégorie :  

COTTENCEAU Jean-Pierre (JS Ferté-Gaucher ï Ufolep) 
DEBRUYNE Laurent (CS Dourdan - Ufolep)  
GEURY Gérard (ASL Hauteville les Dijon ï FSGT) 

  GUIDONI Pascal (Dreux CC ï FFC et Ufolep) 
LAMBERT Alain (ASL Hauteville les Dijon ï FSGT) 

  PERON Michel ïASPTT Auxerre ï FSGT) 
SANDRINI Gilbert (AC Paris ï Ufolep) 

  VILLARD Dominique (AC Itteville ï Ufolep) 
  WOLFERSBERGER Arnaud (TC Morangis ï Ufolep) 

Ainsi que les F®minines, ¨ lôexception de Karine TEMPORELLI, mont®e en 1B. 
 

Montées et descentes de catégorie au cours de la saison 2011/12 
 

Descentes 
à compter du 14/11 : Christian MELO (VC Draveil) et Olivier NOGAREDE (VC Savigny sur Orge) (art. 3Db)  
à compter du 21/11 : Laurent LEMAITRE (ES Stains) (art. 3Db) et Jean-Paul DELEPINE (CC Rubelles) (art. 3Dc) 
à compter du 7/12, Julien BILLOT (EC Morsang sur Orge) et Jean-Michel DELEPINE (CC Rubelles) (sur décision dérogatoire 
du CRAV) 
à compter du 19/12 : Adrien VACHER (VC Draveil) (art. 3Dc) 
à compter du 9/1 : Michaël CARON (VC Villejust) (art. 3Db) et Felipe NSO (EC Morsang sur Orge) (art. 3Dd) 
 

Montées de « 2 » en « 1B » : 
Kévin NOUVET (VC Villejust) suite à sa victoire à Clichy sous Bois (2/10) 
Eric GUIBERT (COM Bagneux) suite à sa victoire à Palaiseau (8/10) 
Vincent DA SILVA (EC Leuville-Brévannes) suite à sa victoire à Draveil (9/10) 
Loïc GRANGER Loïc (Guidon Provinois) suite à sa victoire à Vaux le pénil (16/10) 
Jimmy BENOIST (EC Noiséenne) suite à sa victoire à Châtenay-Malabry (16/10) 
Valentin FERREIRA (VC Clichy sous Bois) suite ¨ lôobtention du maillot de premier des « 2 » dans le Circuit Nord-Essonne (22 
et 23/10) 
Frédéric FORTANT J1 (VC Draveil) suite à sa victoire à Boutigny (étapes et classement final) (29 et 30/10) 
Jean-François DONATI (US Ris-Orangis) suite à sa victoire à Bièvres (6/11) 
Alexandre VIANA (VéloTeam 78) suite à sa victoire à Etampes (13/11) 
Julien LEGALL (EC Noiséenne) suite à sa victoire à Mitry-Mory (19/11) 
Carl MARQUES DA SILVA (VC Draveil) suite à sa victoire à Limeil-Brévannes (20/11) 
Denis PETRUZZELLA (VC Villejust), suite à sa victoire à Bagneux (27/11) 
Georges REINE (VC Châtenay-Malabry), suite à sa victoire à Gambais (11/12) 
Jérémy AMBERT (CS Dourdannais), suite à sa victoire à Gambais (18/12) 
Karine TEMPORELLI (CSM Villeneuve la Garenne ï FFC), suite à sa victoire à Villejust (24/12) 
Pascal BERTIN (VC Châtenay-Malabry), suite à sa victoire à Cheptainville (31/12) 
Eric ROUSSEAU (RL Bi¯vroise), suite ¨ lôobtention du maillot de premier des ç 2 » dans le Souvenir Eric Bérault (7 et 8/1) 
 
Nota :  
Pierre BOUVRAY (AC Montivilliers), vainqueur ¨ Bois dôArcy (1/11) ïcoureur de province donc automatiquement « 1A »- et Fa-
brice MILLET (CC Igny-Palaiseau 91), vainqueur à Châtenay-Malabry (11/11) ïcoureur classé 1

ère
 catégorie route ayant disputé 

moins de cinq coureurs lôhiver dernier- nôauraient pas d¾ courir dans les courses de ç 2 è quôils ont respectivement remport®es. 
Les deuxièmes ont été récompensés sans que leur performance compte pour une victoire. 
 

Montées de 1B en 1A (suite à deux bouquets en 1B) : 
Florian GOERGEN (VCCB) , les 22/10 et 23/10 + maillot de 1

er
 des « 1B » du Circuit Nord-Essonne (22 et 23/10)  

Matthieu ENGEL (EC Noiséenne) le 16/10 à Châtenay-Malabry et  le 1/11 ¨ Bois dôArcy  
Francisco TIMOTEO (VC Villejust) le 9/10 à Draveil et le 6/11 à Bièvres ; 
Maurice DORE (VC Châtenay-Malabry) le 2/10 à Clichy et le 11/11 à Châtenay-Malabry  
Vincent DA SILVA (ECLB) le 16/10 à Vaux le Pénil et le 20/11 à Limeil-Brévannes 
Nicolas ROBIN (CC Igny-Palaiseau 91) les 29 et 30/10 (maillot de premier des 1B des « Trois Etapes Automnales » à Boutigny) 
et le 11/12 à Gambais. 
Frédéric FORTANT (VC Draveil) les 13/11 à Etampes et 11/12 à Limours. 
Paul MOLINARIO (EC Morsang sur Orge) les 18/12 à Gambais et 31/12 à Cheptainville. 
 
Autres victoires en « 1B » : 
Gilles DUTEAU (ESS) ïcoureur de 2

ème
 caté- le 8/10 à Palaiseau; Gilles HEGOBURU (ECN) le 5/11 à Stains ; Valentin FER-

REIRA (VC Clichy sous Bois) le 19/11 à Mitry-Mory ; Jimmy BENOIST (EC Noiséenne) le 26/11 à Draveil ; Eric GUIBERT 
(COM Bagneux) le 27/11 à Bagneux ; Felipe NSO (EC Morsang sur Orge) le 24/12 à Villejust ; Samuel GICQUEL (VC Guyan-
court) le 7/1 à La Ville du Bois ïmais sans récompense- ; Loïc GRANGER (G. Provinois) le 8/1 à Fontenay les Briis ; Didier 
NOUVET (VC Villejust) maillot final du 1

er
 des « 1B » du Souvenir Eric Bérault les 7 et 8/1. 

 
Montées de J1 en « 2 » (après deux victoires)  :  
Néant : à ce jour, une seule victoire de « J1 » en « Cadets/Juniors 1 » : Frédéric FORTANT (VC Draveil), le 18/12 à Gambais 
(manche du Challenge Hivernal) 
 
 




